
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QG1285

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

retraite mutualiste du combattant
Question au Gouvernement n° 1285

Texte de la question

ANCIENS COMBATTANTS

M. le président. La parole est à M. Marc Laffineur, pour le groupe de l’Union pour un mouvement populaire.

M. Marc Laffineur. Monsieur le Premier ministre, lundi prochain, nous serons le 11 novembre, jour de
commémoration des morts pour la France, de rassemblement de la nation, d'hommage à tous ceux qui ont
combattu au nom du pays. Nous leur devons reconnaissance et remerciements.

Hier, votre Gouvernement a présenté le budget des anciens combattants. Pour la première fois depuis quatre-
vingt-dix ans, vous avez par décret diminué de 20 % la participation de l'État…

Plusieurs députés du groupe UMP . C'est scandaleux !

M. Marc Laffineur. …à la retraite mutualiste des anciens combattants, qui n'est pourtant au maximum que de
1 700 euros par an.

M. Guy Geoffroy. C'est grave !

M. Marc Laffineur. L'opposition a déposé un amendement pour revaloriser de deux points la rente des anciens
combattants et un autre pour revaloriser d'un point la rente mutualiste des grands invalides de guerre. Les
députés, contre l'avis du Gouvernement ont adopté ces avancées. Votre ministre a demandé, comme c'était son
droit, une nouvelle délibération pour après le 11 novembre.

M. Philippe Meunier. C'est nul, incroyable !

M. Marc Laffineur. Ma question est simple, monsieur le Premier ministre : allez-vous avoir le cynisme de faire
annuler par votre majorité cette avancée après le 11 novembre ? (Applaudissements sur les bancs des groupes
UMP et UDI.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué chargé des anciens combattants.

M. Kader Arif, ministre délégué chargé des anciens combattants. Monsieur le député, je vais rappeler devant la
représentation nationale ce qu'est le budget des anciens combattants.

Mme Catherine Vautrin. Ce n'est pas le sujet !

M. Kader Arif, ministre délégué. Ce budget comprend 13 millions d'euros de mesures nouvelles….

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QG1285


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QG1285

Plusieurs députés du groupe UMP . Répondez à la question !

M. Kader Arif, ministre délégué. …et sa baisse se limite à 2,7 % alors qu'elle atteignait plus de 5 % en 2011-
2012 et de 3 % en 2010-2011 (Exclamations sur les bancs du groupe UMP.)

Ce budget va financer une demande faite par les anciens combattants d'Afrique du Nord sur la carte dite « à
cheval » (Vives exclamations sur les bancs du groupe UMP)…

M. le président. S'il vous plaît, arrêtez de crier ainsi, écoutez la réponse !

M. Kader Arif. Pour la première fois, le budget va apporter des financements pour nos soldats blessés et
amputés. (Mêmes mouvements.) Ce budget consacre 12 millions d'euros pour prendre en compte la mémoire
des soldats venus du continent africain dans le cadre de la décristallisation des pensions.

M. Claude Goasguen. La réponse !

M. Kader Arif. Ce budget tourne ce ministère vers l'avenir alors vous-même, monsieur Laffineur, et la majorité à
laquelle vous appartenez, avez tout fait pour qu'il disparaisse. Alors que sous votre majorité, le secrétariat d’État
n'existait plus, le Gouvernement actuel a créé ce ministère. (Exclamations continues sur les bancs du groupe
UMP.)

M. le président. S'il vous plaît, un peu de calme !

M. Kader Arif. Nous représentons, nous, l'avenir des anciens combattants quand vous avez représenté leur
suppression. (Exclamations sur les bancs du groupe UMP – Applaudissements sur de nombreux bancs du
groupe SRC.)
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